
Dans les prochaines années, la prise en charge de la 
perte d’autonomie des plus âgé·e·s va faire face à de 
nombreuses transformations. La part de la popula-
tion âgée dans la population totale tend en effet à 
augmenter. Aussi, si leur qualité de vie augmente, 
les plus âgé·e·s qui arrivent en institutions souffrent 
de plus en plus souvent de polypathologies.

Les scandales récents autour des établissements 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(Ehpad) privés ne font que nous rappeler que depuis 
de nombreuses années la CGT alerte sur l’état très 
préoccupant de la prise en charge de nos ainé·e·s. 
Dès 2016, la Fédération CGT santé et action sociale 
a ainsi alerté sur l’augmentation des risques psy-
chosociaux des professionnel·le·s des Ehpad et le 
désir de reconversion grandissant de nombreux·ses 
soignant·e·s. En 2020, la CGT renouvelle cet appel 
en alertant sur « la situation alarmante » et « la 
grande détresse » des personnels soignants pen-

1. Communiqué de presse de la CGT, « Ehpad en danger », https://www.cgt.fr/comm-de-presse/ehpad-en-danger.
2. Insee, « France, portrait social » édition 2018, https://www.insee.fr/fr/statistiques/3646226.
3. Public Sénat, « La Cour des comptes tire la sonnette d’alarme face à “la faiblesse structurelle des Ehpad” », février 2022 
https://www.publicsenat.fr/article/societe/la-cour-des-comptes-tire-la-sonnette-d-alarme-face-a-la-faiblesse-structurelle-des

dant le Covid1. C’est enfin l’ensemble des syndicats 
CGT présents dans les Ehpad qui alertent sur l’in-
suffisance de moyen, de personnels, sur le nombre 
supérieur d’accident du travail, l’augmentation de 
la dépendance et la banalisation d’une violence 
institutionnalisée. En 2018, ces problématiques 
avaient d’ailleurs fait l’objet d’un mouvement de 
grève massif.

Il est essentiel d’agir rapidement autour de deux 
axes prioritaires. Il nous faut collectivement militer 
pour sortir les Ehpad du secteur marchand et pour 
un renouveau du secteur public. Seulement, celui-ci 
ne se fera pas grâce à de belles incantations mais 
bien par une politique volontariste d’embauche 
massive de soignant·e·s, de revalorisation salariale 
et surtout d’amélioration de l’attractivité du métier 
et des conditions de travail des soignant·e·s garan-
tissant une prise en charge de qualité.

1. SORTIR DU SECTEUR MARCHAND

Des problématiques de longue date

Afin de mettre au jour ces problèmes décrits comme 
récurrents dans les structures privées mais aussi 
publiques, une mission d’information du Sénat a 
été constituée le 17 février 2022 et dotée des pou-
voirs d’une commission d’enquête. Il s’agit bien de 
faire la lumière sur le fonctionnement des Ehpad 
et aussi sur la manière dont la puissance publique 
les contrôle. Ce sujet du contrôle n’est pas une 
nouveauté. Dès 2018, la mission d’information de 
l’Assem blée nationale, présidée par Mme Fiat (LFI) 
et Mme Iborra (LREM)2 alertait déjà sur les prises en 
charge globalement insatisfaisantes ainsi que sur 
le manque de personnels. Elles proposaient, entre 

autres, de réformer le contrôle des Ehpad en déve-
loppant une réelle certification et rendre opposable 
une norme minimale d’encadrement en personnel 
« au chevet ».

Plus récemment, la Cour des comptes3 a alerté sur 
les « faiblesses structurelles de ces établissements ». 
Nombre d’établissements ont d’ailleurs été dépas-
sés par la crise Covid. Globalement, celle-ci indique 
que les établissements manquent de ressources 
médicales pour faire face efficacement aux patho-
logies dont souffrent les résident·e·s, d’autant que 
celles-ci sont de plus en plus lourdes. Si le manque 
de personnels est mis en lumière par la Cour des 
comptes, elle indique aussi que seuls 45 % des Ehpad 
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peuvent proposer des chambres individuelles et 
avertit sur le caractère « vétuste et architecturale-
ment inadapté » des locaux. La Cour des comptes 
préconise ainsi une refonte totale des Ehpad avec 
l’intégration de ces structures au sein de réseaux 
de soins, faisant le constat d’une « faible insertion 
dans le réseau d’acteurs de la santé ».

Orpea : la goutte d’eau 
qui fait déborder le vase
Le scandale Orpea suite à la parution du livre de 
Victor Castanet, les révélations récentes de la Tri-
bune sur les stratégies de Korian4 exigent d’autant 
plus que nous défendions collectivement une nou-
velle prise en charge de la perte d’autonomie en 
France face aux conséquences du marché dit de 
« l’or gris ».

La maltraitance, les privations de nourriture, de 
soins, sont une réalité organisée par les directions 
de ces entreprises. Comme si tout cela ne suffisait 
pas, le groupe Orpea n’hésiterait pas à spéculer 
sur l’immobilier comme l’indique un rapport com-
mandé au Cictar (Centre for International Corporate 
Tax Accountability and Research – Centre pour la 
recherche et la responsabilité fiscale des entre-
prises) pour le compte de la CFDT et de la CGT. 
L’entreprise générerait ainsi des « revenus pour ses 
actionnaires grâce à la spéculation immobilière sur 
les terrains et constructions de ses propres maisons 
de retraite »5. Pour la CGT, les êtres humains ne 
peuvent être traités comme une marchandise.

Le secteur marchand n’est synonyme ni de coûts 
avantageux pour les usagers, ni de qualité du tra-
vail de soin. En effet, le tarif médian mensuel d’une 
place en Ehpad est de 1 893 euros pour un Ehpad 
public, 2 040 euros pour un Ehpad privé non lucratif 
et de 2 803 euros pour un Ehpad privé lucratif. De 
même, si l’on se penche sur le taux d’encadrement6, 
il est bien plus faible dans le privé lucratif que dans 
le public. En 2018, le taux d’encadrement médian 

4. La Tribune, « Korian : la face cachée du géant des Ehpad », février 2022. 
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/services/korian-la-face-cachee-du-geant-des-ehpad-management-par-la-
peur-effectifs-insuffisants-obsession-de-la-rentabilite-904984.html
5. Médiapart, « Ehpad : CGT et CFDT accusent Orpea de spéculation immobilière », février 2022. 
https://www.mediapart.fr/journal/fil-dactualites/240222/ehpad-cgt-et-cfdt-accusent-orpea-de-speculation-immobiliere
6. On définit le taux d’encadrement comme « le rapport entre les effectifs de personnels – généralement exprimés en 
équivalent temps plein – et le nombre de places installées dans un établissement ou bien le nombre de résidents – éventuel-
lement pondérés selon l’ampleur de leurs besoins ». Les dossiers de la Drees, n° 68, décembre 2020.
7. Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, « Situation économique et financière des Ehpad entre 2017 et 2018 », 
mai 2020. https://www.cnsa.fr/documentation/cnsa_-_situation_ehpad_2017-2018_vf.pdf
8. L’Assurance Maladie – Risques professionnels, Rapport annuel 2019, éléments statistiques et financiers. 
https://www.ameli.fr/sites/default/files/rapport_annuel_2019_de_lassurance_maladie_-_risques_professionnels_
decembre_2020.pdf
9. Drees, Documents de travail, n° 134, septembre 2016 (mis à jour le 27 janvier 2021). 
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications/documents-de-travail-1998-2019/etude-qualitative-sur-les-
conditions-de-travail-dans

était de 70,6 % pour les Ehpad public contre 52,3 % 
dans les Ehpad privés lucratifs. Mais il ne s’agit 
que de l’encadrement global par ETP. Rapporté à la 
catégorie du soin (infirmier·ère·s, aides-soignantes 
et auxiliaires médicaux·les, médecins et pharma-
cien·ne·s) le taux d’encadrement médian en 2018 
n’est que 28,89 % quel que soit le statut juridique 
de la structure7.

De plus, les logiques marchandes introduites et ins-
tallées dans le secteur de la santé ont des consé-
quences directes sur les professionnel·le·s des 
Ehpad. En 2019, l’indice de fréquence des accidents 
du travail y était supérieur à ceux du bâtiment et 
travaux publics (BTP)8. Il s’agit donc bien de condi-
tions de travail dégradées et dégradantes impac-
tant directement leur santé9.

Les ambitions du quinquennat Macron n’ont pas 
été à la hauteur, et la grande réforme qu’aurait pu 
représenter la loi « Grand âge et autonomie » a été 
enterrée en septembre 2021 suite à l’annonce du 
Premier ministre. Le gouvernement Macron a fait 
le choix d’investir dans une 5e branche branlante et 
étatique plutôt que de prendre à bras-le-corps une 
réforme non seulement ambitieuse, mais surtout 
nécessaire.

Face au vieillissement de la population et à une 
augmentation prévisible des populations âgées 
en perte d’autonomie, il est essentiel de s’opposer 
à la privatisation à marche forcée du secteur des 
Ehpad. L’affaire Orpea ne fait que conforter une 
position défendue de longue date par la CGT : la 
santé ne peut être laissée dans les mains du 
secteur privé. Le modèle des Ehpad doit être revu 
pour remettre en cause l’opposition entre maintien 
à domicile et entrée en institutions.

Aujourd’hui, il n’est plus possible de faire la 
sourde oreille. Les faits sont là. La gestion pri-
vée des Ehpad et la prise en charge de la perte 
d’autonomie sont une catastrophe.
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La remise en cause du secteur privé des Ehpad doit 
donc être une priorité pour la CGT mais doit s’ac-
compagner de profondes transformations de la 
prise en charge publique. La sortie du secteur mar-
chand des Ehpad est très loin d’être suffisante. Les 
conditions de travail et de prise en charge du public 

10. Emploi soignant, « 1 Ehpad sur 2 peine à recruter du personnel soignant », 2018. 
https://www.emploisoignant.com/actu-soignant/1-ehpad-2-peine-recruter-personnel-soignant
11. Drees, Études et résultats, n° 1172, décembre 2020 (mis à jour le 25 mai 2021). 
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications/etudes-et-resultats/perte-dautonomie-pratiques-inchangees-108-
000-seniors-de-plus
12. Ordre national des infirmiers, « Covid19 : L’Ordre national des infirmiers alerte sur la situation des 700 000 infirmiers 
de France alors que l’épidémie s’accélère à nouveau ». 
https://www.ordre-infirmiers.fr/actualites-presse/articles/covid19-alerte-situation-infirmiere.html

sont loin d’être à la hauteur des enjeux actuels et à 
venir. Une politique volontariste en faveur des per-
sonnels soignants est une condition sine qua non 
pour relever les défis auxquels la prise en charge de 
nos ainé·e·s doit faire face.

2. CRÉATIONS D’EMPLOI ET ATTRACTIVITÉ

Le personnel de soin et d’accompagnement est 
aujourd’hui la pierre angulaire de la prise en charge 
de nos ainé·e·s, que ce soit pour l’autonomie ou la 
maladie. C’est pourtant une pierre angulaire bien 
peu considérée à sa juste valeur.

Ainsi, pour rétablir une vraie qualité de soins et d’ac-
compagnement et pour une véritable reconnais-
sance des besoins de nos ainé·e·s, la CGT revendique 
la création d’au moins 200 000 emplois dans les 
Ehpad permettant d’atteindre le niveau d’un 
soignant pour un résident.

Un tel plan d’embauches et de recrutements per-
mettrait donc un suivi et un accompagnement au 
chevet du ou de la résident·e 24 heures sur 24, de 
prévenir la maltraitance institutionnelle par manque 
d’effectifs et de répondre aux besoins et à la qualité 
de vie nécessaire à la décence de nos ainé·e·s. Il n’est 
pas acceptable qu’aujourd’hui 63 % des établisse-
ments soient confrontés à des difficultés de recru-
tement et fonctionnent avec au moins un poste non 
pourvu depuis six mois ou plus, que 10 % des Ehpad 
disposent d’un poste de médecin coordonnateur·rice 
non pourvu depuis au moins six mois et que 9 % des 
Ehpad disposent d’un poste d’aide-soignant·e non 
pourvu depuis au moins six mois10.

De plus, pour respecter la logique de la prévention 
de la perte d’autonomie et pour soulager la charge 
qu’elle peut représenter pour les proches aidant·e·s 
et la famille, la CGT revendique la création d’au 
moins 100 000 emplois dans le secteur de l’aide 
à l’autonomie.

Celle-ci permettra un volume d’emplois cohérents 
au vu de l’évolution du nombre et des probléma-
tiques de santé de la population âgée. En effet, la 
Drees prévoit 108 000 résident·e·s supplémentaires 
en Ehpad d’ici 2030, puis 211 000 de plus entre 2030 

et 2050. De même, le nombre de personnes en rési-
dence autonomie sera multiplié d’un facteur 1,5 à 2,5 
en 2030 (selon les prévisions)11. Autant de futur·e·s 
résident·e·s et personnes accompagnées qui doivent 
pouvoir être accueilli·e·s dans les structures adaptées 
à la pluralité du grand âge : USLD, Alzheimer, SSIAD, 
accueil de jour, accueils temporaires…

Une offre de soins et d’accompagnement doit être 
garantie grâce à des professionnel·le·s plus nom-
breux·ses, mieux formé·e·s et mieux considéré·e·s. 
Une souplesse soutenue par une offre plurielle 
serait permise par la mise en commun des struc-
tures existantes dans un véritable service public de 
l’autonomie. Ce service permettrait des passerelles 
entre secteurs et favoriserait donc les possibili-
tés d’évolutions de carrières des professionnel·le·s 
du sanitaire et sociale. Leurs pratiques et leurs 
connaissances seraient, de fait, mieux reconnues et 
valorisées à leur juste valeur. Cette avancée pour-
rait passer, en premier lieu, par le rattachement des 
Ehpad aux établissements publics de santé.

Mais recruter n’est qu’une partie du problème : le 
secteur sanitaire et social connaît une crise pro-
fonde d’attractivité liée à une rémunération insuf-
fisante pour des conditions de travail dégradées. La 
crise Covid a là encore été le révélateur d’un malaise 
profond. Dès 2020, l’Ordre national des infirmiers 
alertait sur le fait que 33 % des 60 000 infirmières 
interrogées déclaraient qu’elles étaient déjà en 
épuisement professionnel avant la crise. Aussi, 37 % 
d’entre elles auraient envie de changer de métier et 
43 % ne savaient pas si elles seraient encore infir-
mières d’ici cinq ans12.

Parce que la CGT défend la professionnalité et le 
haut niveau de qualification des métiers du soin 
et du lien, elle revendique une revalorisation des 
salaires de l’ensemble des personnels.
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Une mesure nécessaire autant pour l’attractivité des 
métiers concernés que pour remettre leur reconnais-
sance au cœur du débat public. Pour exemple, selon 
la grille indiciaire, un·e aide-soignant·e débutant·e 
perçoit environ 1 500 euros bruts (classe normale) 
et un peu plus de 1 700 euros bruts en fin de car-
rière. Un·e infirmier·ère touchera entre 1 818 euros 
bruts mensuels (début de carrière) et 2 769 euros 
(en fin de carrière juste avant la retraite).

De plus, les formations et les études préparant les 
futur·e·s professionnel·le·s du secteur doivent être 
elles aussi urgemment revalorisées. Bien des étu-
diant·e·s rencontrent de nombreuses difficultés et 
subissent la dégradation du secteur avant même 
d’y être immergé. La Fédération nationale des étu-
diant·e·s en soins infirmiers (Fnesi) met ainsi en 

13. Fédération nationale des étudiant·e·s en soins infirmiers, « Mal-être des étudiant·e·s en soins infirmier », dossier de 
presse, mai 2017. https://cna-sante.fr/wp-content/uploads/2020/04/FNESI_DP_Bien-%C3%AAtre_ESI.pdf

évidence un mal-être et une santé dégradée chez 
ses étudiant·e·s : un peu plus d’un·e étudiant·e infir-
mier·ère sur quatre aurait déjà consommé un ou 
plusieurs médicaments psychotropes depuis son 
entrée en formation (27,3 % et 36 % en troisième 
année)13. L’attractivité des métiers passe néces-
sairement par l’attractivité des formations. 
Cette revalorisation doit permettre la création de 
100 000 emplois à l’hôpital.

La revalorisation des salaires de l’ensemble des per-
sonnels est nécessaire pour relancer l’attractivité 
de professions attaquées dans leurs identités et 
leurs éthiques. La revalorisation des moyens dont 
les centres de formation et écoles disposent est 
également nécessaire pour accueillir et former les 
professionnel·le·s aux besoins actuels et futurs.

Vous ne voulez pas en rester là ! Ensemble, dans le syndicat, nous serons plus forts.
Bulletin de contact et de syndicalisation

Nom :  ____________________________________________________________________________________ Prénom : ___________________________________________________________________________________________________________

Adresse : _______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Code postal :  ______________________________________________________________________________  Ville : ___________________________________________________________________________________________________________

Téléphone :  ____________________________________________________________________________  Courriel : ___________________________________________________________________________________________________________

Âge :  ________________________________________________________________  Profession : ___________________________________________________________________________________________________________

Entreprise (nom et adresse) :  ____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Bulletin à renvoyer à La CGT, espace Vie syndicale, case 5-1, 263 rue de Paris – 93516 Montreuil Cedex, 
téléphone : 01 55 82 81 94, fax : 01 48 51 51 80, courriel : orga@cgt.fr. Vous pouvez aussi adhérer en ligne sur www.cgt.fr

La CGT recueille ici vos données personnelles pour le traitement de votre adhésion. Vous pouvez exercer vos droits d’accès, de rectification, d’effacement, d’opposition, de limitation 
et de portabilité en contactant notre délégué à la protection des données à l’adresse suivante : dpo@cgt.fr.
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